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ARTICLE 4 – PRINCIPES 
 
4.1 Général 
 
L’ensemble du personnel doit se présenter au travail :  
 

• Avec une tenue propre, soignée et appropriée aux tâches à accomplir; 

• Avec une apparence reflétant professionnalisme, respect et hygiène personnelle 

adéquate; 

• En portant les équipements de protection individuelle (ÉPI) lorsque requis. 

 
Les vêtements doivent :  
 

• Être exempts de messages offensants, discriminatoires, violents, racistes, 

sexistes, ou inappropriés; 

• Permettre d’effectuer les tâches de manière sécuritaire; 

• Respecter les normes de décence et de confort raisonnable. 

 

Les employés doivent maintenir : 

• Une hygiène corporelle adéquate; 
• Une apparence soignée (cheveux propres, barbe entretenue, etc.); 
• Des parfums ou fragrances utilisés avec modération, afin de respecter les 

personnes sensibles. 

4.2 Tenue spécifique selon les fonctions – Travail de bureau 
 
Les employés exécutant du travail de bureau n’ont pas d’uniforme. Ils doivent adopter 
une tenue vestimentaire propre, soignée et appropriée aux tâches administratives. Leur 
apparence doit refléter le professionnalisme attendu dans un environnement de bureau.  
 
Les vêtements suivants sont considérés comme appropriés : 
 

• Pantalons propres, incluant le jeans de couleur uniforme et en bon état; 

• Chemises, polos, vestes, gilets à col chemisier, ainsi que les chandails à col roulé, 

à col rond ou en V non plongeant, vestons d’habit; 

• Robes ou jupes de longueur au-dessus du genou lorsque la personne est debout; 

• Chaussures habillées : chaussures de ville, chaussures de marche, talons hauts 

ou plats, sandales habillées, bottes habillées, souliers de course type « running 

shoes » propres. 

Lors de représentations officielles de la Ville dans le cadre d’un événement, le port de 
l’épinglette de la Ville est de mise. 
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Les vêtements suivants ne sont pas permis dans le cadre du travail :  
 

• Shorts; 

• Jeans troués, délavés, usés, déchirés ou comportant des effets usés; 

• Chandails et pantalons de type « coton ouaté »; 

• Sandales type « gougounes ». 

 

4.3 Tenue spécifique selon les fonctions – Travail de terrain 
 
Tout employé disposant d’un uniforme de travail fourni par la municipalité doit 
obligatoirement le porter lorsqu’il est au travail. L’uniforme doit être complet et porté de 
façon réglementaire. 
 
Les vêtements et équipements acceptables sont les suivants: 
 

• Pantalons de travail robustes, conçus pour les tâches manuelles et offrant une 

bonne résistance (tissu épais, coutures renforcées); 

• T-shirts, camisoles, chandails à manches longues, cotons ouatés ou vestes 

officiels fournis par la Ville, selon la saison; 

• Casquettes ou tuques officielles fournies par la Ville, selon la saison. Des modèles 

neutres, unicolores et sans logo peuvent être tolérées.  

• Bottes ou souliers de sécurité conformes aux normes en vigueur et payés par la 

municipalité, portés en tout temps; 

• Équipements de protection individuelle (ÉPI) lorsque requis; 

• Manteaux et salopettes, selon la saison. 

 

Dans le cadre de leurs fonctions, les employés doivent toujours porter une identification 
officielle de la Ville.  
 
Les vêtements suivants ne sont pas permis dans le cadre du travail :  
 

• Shorts; 

• T-shirts, camisoles, cotons ouatés ou vestes personnels; 

• Casquettes, tuques ou tout autre vêtement ou accessoire portant l’effigie d’un 

fournisseur ou tout autre élément non officiel; 

• Sandales. 

 

Certains des vêtements énumérés ci-dessus peuvent être autorisés lors des activités 
estivales de loisirs organisées par la Ville. De plus, les employés de la piscine municipale 
doivent porter l’uniforme spécifique fourni par la Ville, lequel constitue une exception aux 
règles générales énoncées dans la présente section. 
 
 
 
 






